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INSTlTUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

------------~~~----~----~----~-~--

COMITE DE DIRECTION 
-~-----~-------~--~ 

206eme seance 


Vendredi 5 .juillet 1952, a 14 heu~ 


. PROCES-VERBAL 

============= 

.PRESENTS 

MM. V.VAN STRAELEN President 
M.MAQUET Vice-President 
W.ROBYNS 
Ch.VANDER ELST Membres 
G.NUYTEN Secretaire a.i. du Comite de Direction 

EXCUSES 

MM. P. STANER Delegue du Ministre des Colonies 
A.BECQUET
A.DUBOIS 
E.VAN CAMPENHOUT Membres 

ABSENT 

M. M.HOMES Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN, President. 


~PPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 


Le Proces-Verbal de la 305eme seance (15 juin 1957) est approuve, moyen

nant suppression, a la decision nO 3.812, du membre de phrase "suivant 

la procedure suivie jusqu'a present". 


PRESENTATION DE M. J.VERSCHUREN, CHARGE DE MISSION PERMANENT. 


M. Ie Docteur J.VERSCHUREN, Charge de mission permanent, est presente awe 
membre du Comite de Direction, avant son depart a destination du Parc Na
tional Albert, fixe au 25 juillet. 

, , 
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Monsieur Ie President lui fait des recommandations pour 1 'execution 
de son programme de recherches scientifiques. 

~ISION N° 3.816.- ENGAGEIV.ENT DE M. G.MOERENIANS. 

Le Comite ratitie l'engagement a l'essai, interve
nu Ie 18 juin 1957, de M. G.MOEREMANS, en qualite
d'apprenti-preparateur temporaire, au traitement 
annuel de base de 45.800,--frs. 

DECISION N° 3.817.- DISPOSITION DES FONDS DE L'INSTITUT. 

M. J.VERSCHUREN, Charge de mission permanent, est 
autorise a disposer des fonds de l'Institut depo
ses au compte nO 250.532 de 1a Banque du Congo
BeIge, a Goma. 

Cette delegation prendra cours Ie 31 juillet 1957, 
en m~me temps qu'interviendra l'annu1ation de la 
signature de M. G.F.de WITTE, fin de carriere. 

DECISION N° 3.ff18.- CONSTRUCTIONS A LA STATION DE LA RWINDI. 

Consecutivement a la decision nO 3.799 (304eme 
seance - 18 mai 1957), M. C.DONIS, Administrateur
Conservateur des Parcs Nationau.x du Congo BeIge, 
a soumis Ie plan d'ensemble de la Station de la 
Rwindi. 

Le dossier sera examine par M. M.MAQUET, Vice
President, dont les remarques seront communiquees 
en Afrique, avec l'accord du Comite pour execution 
des constructions. 

DECISION N° 3.812.- RELAIS DE LA RWINDI. 

M. M.GMUR a fait rapport sur son voyage au Parc 
National Albert ou il a etudie l'installation du 
Relais de la Rwindi. ~es suggestions et les plans
qu'il a soumis seront-examines par M. M.MAQUET, 
Vice-President, qui fera rapport. 

PRELEVEMENTS DI EAU DANS LA RIVIERE RUTSHURU. 

Contormement a la decision nO 3.776 (303eme seance - 27 avril 1957),
.l'intervention de M. Ie Ministre des Colonies a ete sollicitee pour
faire sanctionner par un Arr~te Royal les dispositions envisagees en 
ce qui concerne les prelevements d'eau et des appareils de contr81e 
dans les limites du Pare National Albert. 

M. Ie Ministre a repondu que les prises d'eau faites a titre d'etude 
et la pose d'un limnigraphe ne doivent pas ~tre sanctionn.ees par un 
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arr~te royal. Si 18 prise d'eau definitive doit se situer dans Ie Pare 
National Albert, une disposition legisla tive determinera dans quelles Ii . 
conditions celle-ci aura lieu at soustraira eventuellement la region 
en cause du pare considere. 

DECISION N° 3.820. - CONSTRUCTION DE LA ROUTE DE LIAISON MBUMBI-KIRUMBA. 

M. Ie Ministre des Colonies ayant demande l'avis 
de l'Institut sur la construction d'une route re
liant le Mushari a Rutshuru, a travers Ie Pare Na
tional Albert, il lui sera repondu que l'octroi de 
cette autorisation sort des prerogatives de notre 
institution, qui considere toutes les routes eta
blies dans une reserve naturelle integrale comme 
una cause de trouble a la poursuite de ses buts. 

11 sera propose a M. le Ministre de faire sanction
ner par voie d'arr~te royal 1a construction de cet
te route, dans l'eventualite ou il jugerait son 
inter~t superieur a ce1ui defendu par 1'Institut. 

DECISION N° 3.821.- PRIX DES REPAS ET DES LOGEMENTS AU CAMP DE LA 
RWINDI. 

Les nouveaux tarifs prevus par 1a decision nO 
3.742 (301eme seance - 16 mars 1957) ont etesou
mis pour approbation a M. Ie Gouverneur de la Pro
vince du Kivu. 

Ils ont ete fixes definitivement comme suit: 

Repas 

Petit dejeuner fran~ais (pain, beurre, cafe) 25,-frs 
Petit dejeuner complet (oeuis, charcuterie, etc.)

40,-frs 
Dejeuner 75,-frs 
Diner 80,-frs 

Logements 

PavilIons ronds, par personne et par nuit 70,-frs 
Pavillons avec salle de bain, par nuit 

pour une personne 165,-frs 
pour deux parsonnes 275,-frs 

La ristourne de 12% prevue pour les agences de 
voyage est ramenee a 10%. 
L'application de ces mesures est approuvee. 

/ 
i 
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DECISION N° 


\..... 

DECISION N° 

DECISION N° 

3.822.- PARTICIPATION A LA VENTE DES. PERMIS DE VISITE. ! 
I · 

ILa proposition amise par M. C.DONIS, Administra
teur-Conservateur des Parcs Nationaux du Congo
BeIge, de faire participer les Caisses administra Itives de Chefferies aux rentrees resultant de la , 
vente des permis de visite, est accueillie favora i 

blement. 

Cette participation pourrait ~tre de l'ordre de 
50%. 

Elle serait de nature l donner, l lfechelle de la 
chefferie, Ie caractere reellement national d'un 
Parc national et d'y associer les indigenes;
elle serait proportionnee l l'etendue des terres 
cedees pour la creation d'un Parc national; 
elle serait conditionnee par le respect reel du 
Pare national par les indigenes, c'est-l-dire l'ab
sence de braconnage ou d'infractions systematiques. 

M. Ie Ministre des Colonies sera saisi de la ques
tion, afin d'obtenir son accord de principe sur sa 
mise en application. 

3.823.- BEINTRODUCTION DE RHINOCEROS NOIRS AU PARC NATION.A~ 
DE IJ~ KAGERA. 

Le Game Department du Tanganyika Territory etant 
diSRose l ceder quelques jeunes rhinoceros noirs 
du aragwe pour les reintroduire au Parc National 
de la Kagera, cette offre est envisagee favorable
ment, etant donne que las conditions de vie de ces 
animaux ne subiraient pas de changement et que leur 
presence anterieure dans la region constituee par
le Parc National de la Kagera.a ete prouvee. 

Des contacts seront pris avec Ie Game Uepartment 
pour l'execution de ce programme. ~ 

3.824.- ORGANISATION DU PERSONNEL D'AFRIQUE. 

Les dispositions suivantes sont approuvees en ce 
qui concerne la repartition du personnel d'Afrique: 

Parc National Albert 

Administrateur-Conservateur: M. C.DONIS 
Conservateur-adjoint: M. G.ROUSSEAU 
Chef de Poste: M. P.BOUCKAERT 

J 
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Station de la Rwindi I . 

Conservateur-adjoint: M. Cl.CORNET d'ELZIUS (arri 

vee debut septembre) . 


Conservateur-adjoint: M. A.ORY (fin conge decembre 
1957)

Delegue aux Visites: 'M. P.BAERT 

§~~~~g~_~~_M~~~gE~ 

Conservateur-adjoint: M. O.KINT (retour de conge 
le 26 novembre 1957)

Chef de Poste: M. A.PONCELET 
Chef de Poste: M. D.PHILIPPET (jusqu'au 25 novembre 

1957) 

Parc National de la Kagera 

Conservateur-adjoint: M. J.HAEZAERT 
Chef de Poste: M. F.MIESSE (fin de terme en fevrier 

1958)
Chef de Poste: M.D.PHILIPPET (retour 25 mai 1958, 

conge eventuellement avance) 

Parc National de la Garamba 

Conservateur: M. M.MICHA 
Conservateur-adjoint: M. M.HEINE (retour de conge 

le 6 septembre 1957) 

Pare National de l'Upemba 

Conservateur: M. P.MARLIER 
Conservateur: M. J.de WILDE (en conge de septembre

1957 a mars 1958)
Conservateur-adjoint: M. A.BOURY 
Chef de Poste: M. R.JOURDAIN (fin de terme Ie 31 

juil1et 1958)
Chef de Poste: M. F.MIESSE (retour deuxieme se

mestre 1958) 

Les propositions de reorganisation du cadre du 
personnel d'Afrique, soumises par M. C.DONIS, Ad
ministrateur-Conservateur, seront approuvees a la 
suite des conclusions qu'emettra M. M.Mi\QUET, Vice
President. 

l 
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DECISION N° 


]ECISION N° 


3.825.- AUTORISATIONS DE RECOL~. 

Les demandes de recolte et de recherche suivantes 
sont autorisees, le Comite de Direction levant 
les interdictions prevues aux articles ? et 9 du 
Decret du 26 novembre 1934: 

1° 	Prelevement d'organes de Protopteres aux P~cheries 
de Vitshumbi, par M. Ie Docteur M.HERIJiNT 

2° 	Abatage de serpents et recolte d'oeufs de crocodi
les pour les recherches sur Ie pOison employe sur 
les fleches des Banyambo et des Banyaruanda vivant 
en bordure de l'Uganda et du Tanaganyika Territory.
Ces abatages et prelevements seront faits dans Ie 
Parc National de la Kagera, par M. J.HAEZAERT, 
Conservateur-adjoint. 

3° 	Photographio de petits animaux et recolte d'insec
tes par M. Edward S.ROSS, Charge de mission de la 
California Academy of Sciences at de 10 National 
Geographic Society. 

4° 	Participation aux travaux de la mission F.BOURLIE
RE - J. VERSCHUREN par M. et MIne L.HOFFMANN et 
M. R.T.PETERSON, particulierement en ce qui con
cerne les methodes de denombrement de rapaces et 
d'oiseaux aquatiques et de leurs applications aux 
conditions du Parc National Albert. 

3.826.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

Les autorisations de visite suivantes sont rati 
fiees, aVec benefice de la gratuite de visite aux 
Parcs Nationaux Albert et de la Kagera: 

Wft. C.BOYLE et Madame - Parc National Albert 
J.F.WANAMAKER - Parc National Albert et tombe 

Akeley
G.OLIVIER - Farc National Albert - observation 

des oiseaux 
H.HARRER - Parc National Albert, ascension du 

Ruwenzori et filmer 
A.NODARI - Parcs Nationaux Albert et de la Garamba, 

demande du Ministere des Colonies 
M.HANKARD - Pare National Albert 
HODY et Madame, M. et Mille SElTERLE - Pares Natio

naux Albert et de la Kagera 
- Vlaamse Toeristenbond, 40 personnes - Pare Natio

nal de l'Upomba
E.SLACHMUYLDERS et A. VAN CAUWENBERGHE, etudiants -

Parc National Albert 

L 
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MM. 	 R.DELTOUR, etudiant - Pare National Albert 

P.NILLES, etudiant - Pare National Albert 
- Chambre des Representants, 18 personnes - Pare 

National Albert 
- Koninklijke Vlaamse Schouwburg - Pare National 

Albert 
I • .MESMAEKERS - Pares Nationaux Albert et de la 

Kagera
M.HUYBRECHTS - Pare National Albert 
J.DEWALOQUE et R.KEYMOLEN, etudiants - Pare Natio

nal Albert 
A.DUPREZ et };fladame et P.MUNDEIEER - Pares Natio

naux Albert et de l'Upemba 
V.MALBECQ - Pare National de l'Upemba
R.COLLETTE, etudiant - Parc National Albert. 

DECISION N° 3.822.- AUTORISATION DE FILMER. 

A la demande de M. A.MOELLER de LADDERSOUS, Presi
dent du "Groupe Tourisme" a l'Exposition Univer
selle et Internationale de Bruxelles 1958, M. A. 
CAUVIN est autorise a faire des enregistrements
cinematogmphiques en dehors des pistes reservees 
a la circulation aux Pares Nationaux Albert et de 
la Kagera. 

Compte tenu des buts poursuivis par cette realisa
tion, M. CAUVIN et ses collaborateurs beneficieront 
de la gratuite de visite et de 1 'exemption du dep8t
de la caution prevue pour des enregistrements a but 
commercial. 

DECISION N° 3.828.- REMBOURSEMENT DE CAUTION. 

La caution de 25.000,--frs deposee par M. le 
Lieutenant-Colonel N.RANKIN, subordonnant Itauto
risation de faire des enregistrements cinematogra
phiques au Pare National Albert, lui sera rembour
see, la clause de la remise dtune copie des se
quences enregistrees n'ayant pas ete stipulee dans 
la convention intervenue. 

]@CISION N° 3.829.- f.EIX DE VENTE DES FANIONS - INSIGNES. 

Le prix des fanions a mettre en vente au Camp de 
la Rwindi est fixe a 20,--frs. 

L'Institut prendra a sa charge les frais de reali 
sation et d'envoi des insignes destines aux membres 
de 1 'Association "Les Arnis des Pares Nationaux". 
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EXAMEN DES RAPPORTS DES CONSERVj~TEURS • 

Les rapports des conservateurs pour Ie mois d'avril 1~5? s?nt commen
tes. La satisfaction du Comite de Direction sera expr~mee a M. M.MICHA, 
Conservateur du Pare National de la Garamba, pour l'interSt que pre
sente la lecture de ses derniers documents mensuels. 

Des infractions nombreuses pour coupes de bambous etant reguliere
ment constatees dans Ie ;';Jecteur Sud du Parc National Albert, il sera 
insists aupres de M. Ie Ministre des Colonies pour que Ie reboisement 
aux limites de la reserve soit active au moyen de cette essence. 

DECISION N° 3.830.- ENGAGEMENT DE M. LE COMTE Claude CORNET d'ELZIUS. 

M. Ie Comte Claude CORNET d'ELZIUS est engage a 
l'essai en qualite de Conservateur-adjoint au trai
tement de base initial de 187.500,--frs (tension
universitaire), avec benefice de trois annees d'an
ciennete. 

Son engagement prendra cours au debut du mois de 
septembre, avec designation pour la Station de la 
Rwindi. 

Une demande sera introduito aupres de M. Ie Minis
tre des Colonies pour activer la mise a la dispo
sition de cet agent d'Afrique au service de l'Insti
tut, suivant les modalites prevues par l'article 
170bis de l'Arrete Royal du 23 fevrier 1953. 

DECISION N° 3.831.- PROPOSITION DE NOMINATION. 

M. J-P.HARROY, Vice-Gouverneur General, Gouverneur 
du Ruanda-Urundi, appuyant la nomination de M. 
J.ffi\EZAERT au grade de conservateur, il lui sera 
fait part que cette question sera examinee en fin 
d'annee lors du reglement de la situation d'en
semble du personnel. 

DECISION N° 3.822.- SUITE A LA DECISION N° 3.812. 

Consecutivement a la decision nO 3.812 (305eme 
seance - 15 Juin 1957) une demande d'explication
fut adressee a MM. le Vicomte Obert de THIEUSIES 
et J. WILLEMS , representant les colleges directeurs 
de l'Institut au sein du Conseil d'Administration 
de la Fondation pour favoriser l'Etude Scientifi
que des Parcs Nationaux du Congo Belge. 

M. J.WILLEMS ayant exprime Ie desir d'avoir un 
entretien avec les membres du Comite de Direction 
il sera fait droit a sa demande; il sera invite a 

l 
, 
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se presenter a la prochaine seance de ce college. 

12ECISION N° 2.8,22.- ENGAGEIv'IENT DE DEPENSES POUR TRAV1.UX SCIENTIFIQUES. 

Les demandes de subsides approuvees par Ie Comite 
de Direction et soumisas au Conseil d'Administra
tion de la Fondation pour favoriser 1 'Etude Scien
tifique des Parcs Nationaux du Congo BeIge ayant 
ete rejetees en bloc, a part celIe de M. P.de 
BETHUNE, il est decide de faire prendre en charge 
par l'Institut les frais de voyage at d'etude pour
les travaux scientifiques en cours d'execution. 

Les demandes ntroduites par MM. C.KOCH et K.P. 
SCffi~IDT ne sont pas comprises dans ce reglement et 
seront representees au Conseil d'Administration de 
la Fondation avec Ie complement d'information exi
gee 

~ATION DE DOMAINES DE CHi~SSE EN BORDURE DU PARC NATIONAL DE L'UPEMBA. 

II est donne connaissance de la creation de trois domaines de chasse 
en bordure ru Parc National de l'Upemba: 

Mulumbu, limite Sud du Parc National de l'Upemba (arrete nO 52/59); 

Lubudi-Sampwe, limite Sud-Est du Parc National de 1 'Upemba (arr.no 52/60:. 

Kundelungu (arrete nO 52/55). 

Le Comite exprime sal satisfaction en constatant la substituion de ces 
domaines reglementes et surveilles a des zones de depredation, ce qui
constitue un important atolt pour la protection de la reserve naturelle 
integrale. 

CREATION D'UN PJ~RC NATIONAL A OKAPIS ET GORILLES DE PLAINE. 

Les propositions emanant de M. C.DONIS, Administrateur-Conservateur 
des Parcs Nationaux du Congo BeIge, visant a la creation d'un Parc Na
tional renfermant des Okapis et des Gorilles de plaine seront soumises 
aux membres du Comite de Direction pour examen lors d'une prochaine 
seance. 

DECISION N· 3.824.- ORGANISATION DE LA PISTE DU NYIRAGONGO. 

II est decide de demonter Ie gite de Kibumba (sis
hors Parc a 16 km de la Station) et d'utiliser les 
materiaux de recuperation a l'erection de deux con
structions au Sud du Gitebe. Les frais entraines 
par ces travaux s'eleveront a environ 10.000,--frs. 

I 
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INSCRIPTION BUDGETAIRE POUR L'EVACUATION DES BANYAMBO. 

A la suite de l'intervention de l'Institut, M. le Ministre des Colonies 
a fait part de l'inscription d'un montant de 780.000,--frs au feuille
ton de credits supplementaires de fin d'exercice du Budget Ordinaire 
du Ruanda-Urundi pour l'annee 1957, aux fins de couvrir les frais d'e
vacuation des populations Banyambo encore installees dans les secteurs 
meridionaux du Parc National de la Kagera. 

OBSERVATIONS SCIENTIFIQYES DES CONSERVATEURS. 

Des instructions concernant les observations systematiques des especes
animales et vegetales ont ete preparees par M. C.DONIS, Administrate~r
Conservateur des Parcs Nationaux du Congo Belge, a l'usage de tous l~s 
membres du personnel. Ces instructions, dont Ie texte est repris ci
dessous, sont approuvees par Ie Comite de Direction. 

1. Des observations systematiques du regime alimen
taire des principales especes animales gregaires devront @tre organi r 
sees. Un ou deux obser~urs devront @tre formes a cet effete 

Un modele de fiche d'observation est joint. 

2. Pour la determination des especes vegetales obser-
vees, on procedera a la recolte d'herbiers temoins (nO T••• ). 

II sera en outre procede, en dehors de ces recoltes eventuellement ste
riles authentifiant les observations, a la constitution d'un herbier 
local fertile qui permettra les assimilations des temoins. Les exsicca
ta de l'herbier local sont a traiter suivant les regles prescrites p~r 
l'Institut des Parcs Nationaux du Congo BeIge. . 

3. L'etude continue au cours de l'annee, des , excre
ments des animaux etudies, completera utilement les observ~tion? ci~ 
dessus. A cet effet, des bacs de germination devront @tre etab11s ou 
les excrements frais recoltes seront places, ombrages et arroses re
gulierement. 

Les plantules qui y prendront naissance seront egalement recoltees et 
traitees comme herbier temoin (cfr. ci-dessus). 

L'enregistrement de ces observations comprendra la date de la recolt~ 
des excrements frais, la date de germination et Ie nO des plantules . 
(nO T••• ) recoltees. En vue de faciliter les determinations, il y a 
lieu d'attendre que les plantules aient atteint une certaine hauteur 
(25-30 cm.) avant la recolte. 

4. Ces observations pourront @tre etendues ulterieu~ 
rement a des especes animales moins bien representees. 



• • • • • • • • •••• 

• • • • • • • • •••• 

.... 11 

PN •• .•• REGIME Fiche dtobservation nO ••••• 
Date: •••• Heure: .... ObservateQr: •.•• 
Lieu: •••• 
Espece animale: • • • • 
Nombre: •••• 
Attitude et temps: •.•• 
Especes vegetales consommees: .... 

Noms vernacQlaires Noms scientifiques 

Especes vegetales en melange avec les precedentes mais non cons om
mees: Noms vernacQlaires nO T Noms scientifiqQes 

Autre action SQr la vegetation: •••• (et noms des sp. vegetales). 

La seance est levee a 17 heQres30. 

LE PRESIDENT, 

I/lhtJI~-

v • VAN STRAELEN.G.NUYTEN. 


